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Rapport sur les incidences administratives et financières 
qu’auront pour le Secrétariat les résolutions proposées 

au Conseil exécutif ou à l’Assemblée de la Santé 
pour adoption 

1. Résolution Commission sur les Droits de Propriété intellectuelle, l’Innovation et la Santé publique 

2. Lien avec le budget programme  

Domaine d’activité Résultat escompté 
Médicaments essentiels 

Vaccination et mise au point de vaccins, 
et autres 

Mise en oeuvre et suivi des politiques pharmaceutiques fondées 
sur le concept de médicaments essentiels, surveillance des 
répercussions des accords commerciaux sur l’accès à des 
médicaments essentiels de qualité, et renforcement des capacités 
dans le secteur pharmaceutique : promotion et soutien. 

3. Incidences financières  

a) Coût estimatif total de la mise en oeuvre de la résolution sur toute sa durée (à US $10 000 près, 
activités et personnel compris)  

b) Coût estimatif pour l’exercice 2006-2007 (à US $10 000 près, activités et personnel compris)  
c) Sur le coût estimatif indiqué au point b), quel montant peut être inclus dans les activités 

programmées existantes ?  
Compte tenu des crochets figurant dans la résolution, les incidences financières sont présentées en 
fonction des différentes options : 
i) Réunions d’un groupe de travail intergouvernemental. 

a) Une réunion de cinq jours ouverte à tous les Etats Membres – l’Organisation couvre les frais de 
deux délégués par Région OMS : US $390 000. Coût supplémentaire pour chaque délégué 
supplémentaire (un par Région) dont les frais sont pris en charge par l’Organisation : US $30 000. 
Par exemple, si quatre délégués par Région au total sont pris en charge par l’Organisation, le coût 
sera de US $450 000. 
b) Une réunion de dix jours ouverte à tous les Etats Membres – l’Organisation prend à sa charge les 
frais de deux délégués par Région : US $520 000. Coût supplémentaire pour chaque délégué 
supplémentaire (un par Région) pris en charge par l’Organisation : US $40 000. 

ii) Dépenses supplémentaires de personnel pour le suivi et les activités connexes concernant une 
stratégie et un plan d’action mondiaux : US $600 000 par an. 

Les options susmentionnées ne figurent pas pour le moment dans les activités programmées. 

4. Incidences administratives  

a) Niveaux de l’Organisation où les activités seront exécutées en précisant, le cas échéant, dans 
quelles Régions 
Dans un premier temps au Siège, mais des activités sont également nécessaires au niveau régional. 

b) Besoins supplémentaires en personnel (indiquer le personnel supplémentaire nécessaire en 
équivalent plein temps, en précisant les qualifications requises) 
Trois membres du personnel de la catégorie professionnelle et un membre du personnel de la catégorie 
des services généraux. 

c) Calendriers (indiquer des calendriers approximatifs pour la mise en oeuvre et l’évaluation) 
A déterminer d’après le texte définitif de la résolution.  
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